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Le 21 septembre 2018 

Lettre ouverte des Bourgmestres de Belgique 

La Belgique doit signer le Traité d’interdiction des armes nucléaires de l’ONU 

 

Monsieur le Premier ministre, Mesdames et Messieurs les Ministres du Gouvernement fédéral, 

Après une décennie de préparatifs, des négociations multilatérales ont eu lieu à New York en 2017 qui 

ont débouchés le 07 juillet 2017 sur un Traité des Nations unies qui interdit sans équivoque les armes 

nucléaires. 122 pays ont approuvé le texte final. 

Entre-temps (*), 58 pays ont déjà signé le Traité et le processus de ratification à également commencé. 

Dès que 50 pays auront ratifié le Traité, il entrera en vigueur. Ce n'est pas moins qu'une étape 

historique. Pour la première fois depuis les bombardements atomiques sur Hiroshima et Nagasaki 

(1945), un Traité interdisant universellement la production, la possession, le financement, le transfert 

et l'utilisation d'armes nucléaires a été adopté.  

La campagne internationale « ICAN » (campagne internationale pour l'abolition des armes nucléaires) 

qui a permis de réaliser tout cela, a reçu un signal très clair en 2017 en se voyant décerner le prix Nobel 

de la paix.  

L’interdiction des armes nucléaires ne conduira pas à leur élimination immédiate, mais elle accroîtra la 

stigmatisation de ces armes de destruction massive. Cela accentuera la pression sur les États dotés 

d'armes nucléaires pour qu'ils travaillent au désarmement et poussera les institutions financières à 

cesser d'investir dans la production d'armes nucléaires.  

Le 21 septembre 2018 est décrétée par les Nations unies, journée internationale de la paix. Il y a un an, 

l’ONU a profité de cette date pour ouvrir ce Traité historique à la signature d’un maximum d’États 

membres. Nous notons que la Belgique ne l’a pas (encore) signé. 

Nous, Bourgmestres des communes et villes belges, appelons le Premier ministre et tous les membres 

du gouvernement fédéral à mettre tout en œuvre pour que la Belgique signe le Traité d’interdiction 

des armes nucléaires. 

De nombreuses villes et communes belges ont déjà pris des initiatives pour appeler le gouvernement à 

le faire, l'initiative la plus récente étant celle des 18 bourgmestres de Westhoek, datant du 3 mars 

2018. 

Dans l’espoir que cet appel soit entendu,  

Bourgmestre, commune  

(*)  Date du 1 juin  


